
PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,  Madame  DUHEN,
Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé  s : Monsieur LEROY qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

LE PORTEL -  Quartier  des  Résidences  Sud  du Boulonnais  Participation
financière pour des travaux d'amélioration du cadre de vie avec la ville de
Le Portel dans le cadre de la convention d'utilisation de l'abattement TFPB

Direction de la côte d'opale et de l'audomarois
Rapporteur : Mme BRIOIS Véronique

CONTEXTE  

Suite à la signature de la convention TFPB 2025-2030 avec la commune de Le Portel le
31 décembre 2024, il a été convenu dans le plan d’actions lié à l’abattement TFPB pour
l’année 2025 avec la  ville  que  Pas-de-Calais  habitat  participe  financièrement  à  des
petits travaux d’amélioration de la qualité de service.

Dans cette perspective, il est convenu avec la ville que Pas-de-Calais habitat participe
financièrement à des travaux d’aménagement, à savoir la mise en place de mobilier
urbain, de l’engazonnement et des plantations d’arbres, des aménagements d’abords et
de terrains de loisirs, de la réfection de voirie et la réfection d’un kiosque, pour un
montant de 220 765,89€ TTC sur un montant total de 223 235,45€ TTC qui se réparti
comme suit :

 Réfection des voiries : 113 086,80€ TTC
 Kiosque : 32 451,60€ TTC
 Engazonnement : 3 900€ TTC
 Mobilier urbain : 4 406,40€ TTC
 Pépiniériste (1) : 12 999,97€ TTC
 Pépiniériste (2) : 21 291,40€ TTC



 Réfection enrobé noir : 24 911,40€ TTC
 Terrain de boule : 10 187,88€ TTC

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement  les  clauses,  charges  et  conditions  de  la  convention  fixant  les
modalités de participation entre la ville de Le Portel et Pas-de-Calais habitat et à
la signer ;

 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, au versement de la
participation  financière  s’élevant  à  la  somme  de  220 765,89  €  TTC  à  la
commune de Le Portel dans les conditions fixées par la convention.

Décision adoptée à l'unanimité



CONVENTION FIXANT LES MODALITÉS DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE ENTRE 

PAS-DE-CALAIS HABITAT ET LA VILLE DE LE PORTEL 
 DANS LE CADRE D’UN PROJET D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE SERVICE 

 
 

 
Entre les soussignés, 
 
 
LA VILLE DE LE PORTEL, sise 51 rue Carnot – 62480 LE PORTEL, représentée par 
Monsieur Olivier BARBARIN, Maire, agissant en cette qualité et dûment autorisé en vertu 
d’une décision du Conseil Municipal en date du 9 décembre 2019,  
 
Désignée ci-après par la « Commune » 
 
D’une part,  
 
Et,  
 
PAS-DE-CALAIS HABITAT, Office Public de l’Habitat, Établissement public à caractère 
industriel et commercial, dont le siège social est sis 4 Avenue des Droits de l’Homme — 
C.S. 20926 — 62022 ARRAS Cedex, identifié sous le numéro SIREN 344077672 et 
immatricule au Registre du Commerce et des Sociétés d’ARRAS, représenté par Madame 
Véronique BRIOIS, directrice du territoire de la Côte d’Opale et de l’Audomarois, agissant 
en cette qualité en vertu d’une délégation de signature en date du 5 juillet 2023 accordée 
par Monsieur Bruno FONTALIRAND, Directeur général, nommé à cette fonction par 
délibération du Conseil d’administration du 20 décembre 2019, avec faculté de déléguer 
aux termes d’une décision du Conseil d’administration du 26 juin 2020, 
 
Désignée ci-après par « Pas-de-Calais habitat », 
 
De seconde part, 
 
IL A ETE PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT 

Pas de Calais habitat est propriétaire de plusieurs ensembles immobiliers situés sur la 
commune de Le Portel, ce qui représente un total de 1284 logements locatifs sociaux 
dans le quartier des Résidences Sud du Boulonnais. 

Suite à la signature de la convention TFPB 2025-2030 avec la commune de Le Portel le 
31 décembre 2024, il a été convenu dans le plan d’actions lié à l’abattement TFPB pour 
l’année 2025 avec la ville que Pas-de-Calais habitat participe financièrement à des petits 
travaux d’amélioration de la qualité de service 

Ainsi, Pas-de-Calais habitat a répondu favorablement à la demande de la commune, à 
savoir de participer financièrement à des travaux d’aménagement, à la mise en place de 
mobilier urbain, de l’engazonnement et des plantations d’arbres, des aménagements 
d’abords et de terrains de loisirs, de la réfection de voirie et la réfection d’un kiosque, 
pour un montant total de 220 765,89 € TTC. 
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CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de la participation 
financière de Pas-de-Calais habitat en faveur de la commune de Le Portel suite à 
l’engagement pris dans le plan d’actions lié à l’abattement TFPB sur la commune de Le 
Portel pour l’année 2025 dans le cadre de petits travaux d’amélioration de la qualité de 
service des Résidences Sud du Boulonnais. 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION ET OBJECTIFS DU PROJET 
 

1. Désignation du projet : Travaux d’amélioration du cadre de vie : travaux 
d’aménagement, mise en place de mobilier urbain, engazonnement et plantations 
d’arbres, aménagements d’abords et de terrains de loisirs, réfection de voirie et 
réfection d’un kiosque 

2. Lieu de l’opération : Commune de Le Portel 
3. Secteur : Quartier des Résidences Sud du Boulonnais 
4. Montant de la participation : 220 765,89 € TTC (deux cent vingt mille sept cent 

soixante-cinq euros et quatre-vingt-neuf centimes TTC) 
5. Porteur du projet : Ville de Le Portel 
6. La réalisation sera sous la responsabilité exclusive de la commune 

 

ARTICLE 3 – DUREE 

La présente convention prendra effet à compter de sa date de signature pour se terminer 
le 31 décembre 2025 

 
ARTICLE 4 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE CETTE SUBVENTION 
 
La participation financière de Pas-de-Calais habitat d’un montant total 220 765,89 € TTC 
(deux cent vingt mille sept cent soixante-cinq euros et quatre-vingt-neuf centimes TTC) 
sera versée à la commune de Le Portel à hauteur de 50% à la commande et le solde de 
50% à réception de la facture et sur justificatifs de paiement de la commune auprès de la 
structure intervenante et ce avant le 31 décembre 2025. 
 
Le montant de cette participation financière est ferme et définitif et ne sera pas modifié. 
 
Les versements seront effectués sur le compte de la Ville de Le Portel, dont le compte est 
domicilié à la Trésorerie d’Outreau :  
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ARTICLE 5 – RESPONSABILITÉ 
 
La participation de Pas-de-Calais habitat se limite à une participation financière. En 
aucun cas l’Office ne sera être tenu responsable des interventions réalisées par les 
médiateurs ni dans leur réalisation, ni dans leur finalité. 
 
 
ARTICLE 6 – DROIT APPLICABLE ET RÈGLEMENT DES LITIGES 
 
La présente Convention est régie, interprétée et appliquée conformément au droit 
français.  
 
Les parties s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable tout différend qui viendrait à se 
produire entre elles, à l’occasion de la présente convention, par le biais de la négociation 
ou d’un autre processus approprié de règlement des différends, avant de recourir à 
l’action judiciaire. 
 
 
ARTICLE 7 – CODE DE CONDUITE 
  
Les Parties déclarent avoir pris connaissance du code de conduite adopté par 
l’Etablissement Public Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat en application de 
l’article 17 de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (Ledit code étant 
disponible à la demande). 
  
En conséquence, les Parties s’engagent : 
  
-        à se conformer audit code de conduite ; 
  
-     à s’abstenir de toute incitation à l’égard des Collaborateurs de l’Etablissement Public 
Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat – telle que défini dans le code de conduite 
– qui ait pour objet ou pour effet d’induire une infraction aux règles prévues par ledit 
code. 
  
Les Parties reconnaissent que la politique d’entreprise de l'Établissement Public 
Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat exige que leurs relations soient menées 
en conformité avec les traités internationaux en vigueur, le droit international applicable 
qui en est dérivé, ainsi que les lois et règlements applicables, au niveau national et 
international, auxdites relations. Les Parties s’engagent à s’y conformer. 
  
En conséquence, les Parties s’engagent à ce qu’aucun paiement, aucun avantage quel 
qu’il soit, constituant ou pouvant constituer un acte illicite n’ait été ou ne soit accordé, 
directement ou indirectement, en contrepartie de l’exécution des présentes. 
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ARTICLE 8 – RPGD 
 
Chacune des Parties s’engagent à respecter les dispositions du Règlement (UE) 
2016/679 relatif à la protection des données personnelles (RGPD) et de la loi n°78-17 du 
06 janvier 1978 Informatique et libertés modifiée pour les données personnelles qu’elle 
pourrait être amenée à prendre connaissance ou à traiter sous leur responsabilité, dans 
le cadre de cette convention. 
 
 
 
ARTICLE 9 – ÉLECTION DE DOMICILE  
 
Pour l’exécution de la présente convention, chaque Partie élit domicile en son siège. 
 
 
Fait à Outreau, 
En deux exemplaires, le  
 
 
 
​ ​ ​ ​  
​ ​ ​ ​ ​ ​

​ ​ ​ ​ ​
​  
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Réf. : CARPORT

Fabrication d'un carport bois avec bac acier (7016)

Libellé Qté Unité PU HT Montant HT TVA

LEVAGE 
Mise en place d'un engin de levage avec échafaudage
roulant

1,00 1 184,00 € 1 184,00 € 20,00%

CARPORT 
avec dépose et enlèvement des déchets et mise à la benne
Fabrication et pose d'un carport en bois 
Composé de poteaux en Azobé 300 x 300mm posés sur
platines réglables, structure en lamellé collé 80x240,
braquant LMC 120 x 100 
Assemblages par tenons/mortaise, queue d'aronde et
vissage.   
   

 : Toiture
Fourniture et pose d'une tôle bac acier ral 7016, 200 micron 
avec régulateur anti-condensation, rive à rabat et fixation 

1,00 25 859,00 € 25 859,00 € 20,00%

En qualité de preneur de la prestation, j’atteste que les travaux réalisés se rapportent à des locaux à usage d’habitation achevés depuis plus de deux ans et respectent les conditions prévues
par les articles 279-0 bis et 278-0 bis A du Code général des impôts, et notamment que les travaux effectués sur une période de deux ans au plus n’ont ni concouru à la production d’un
immeuble neuf au sens du 2° du 2 du I de l’article 257 du Code général des impôts, ni même conduit à augmenter la surface de plancher des locaux existants de plus de 10 %. » 
Devis gratuit 
40 % à la signature du devis

Devis N° : DEV00005417

Date : 22/04/2025

N° client : CLT00001823

Devis valable jusqu'au 21/07/2025

MAIRIE DU PORTEL

51 rue Carnot

62480 LE PORTEL

FRANCE

 SA THIERRY DANDRE MENUISERIE
MENUISIER

191 rue des Fontenettes

62126 - CONTEVILLE LES BOULOGNE

FRANCE

Siret : 79178652800012

Tél. : 03.21.32.13.12

Port. : 06.21.16.78.03

Email : thierrydandre.menuiserie@orange.fr

Monsieur Thierry DANDRE - DEVIS GRATUIT- HABILITE RGE QUALIBAT : 8621 - n°RGE : 106 314



SA THIERRY DANDRE MENUISERIE MAIRIE DU PORTEL Devis - N° : DEV00005417
Date : 22/04/2025
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Le montant total s'élève à trente-deux mille quatre cent cinquante et un euros et soixante centimes

HABILITE RGE ET QUALIBAT 

Assurance decennale MAAF Boulogne Sur Mer

Détail de la TVA

Code Base HT Taux Montant

20.00
% 27 043,00 € 20,00% 5 408,60 €

Règlement Chèque

Echéance(s) Acompte de 12 981,00 € au 22/04/2025 

Bon pour accord

Date et signature

Coordonnées bancaires

Nom CREDIT MUTUEL

IBAN FR7610278026220002104940178

BIC CMCIFR2A

Total HT 27 043,00 €

TVA 5 408,60 €

Total TTC 32 451,60 €

Acompte demandé 40,00 %

Soit 12 981,00 €































Numéro: 13783

Numéro de

relation:

2320

Dated'enregistr

ement:

04/06/2025 Tél: 03.21.91.97.00

Page: 1 Fax: 03.21.31.26.30

DEVIS VILLE LE PORTEL-PLAGE

Service Espaces Verts

Rue Jean-Paul GACHERE

62480  LE PORTEL

Project:

Devis Réf: Plantations Quartiers

Devis valable pour la saison Automne/Hiver 2025/2026 - Au plus tard plantation en mars 2026

Qté Nom de Plante Dimension Prix Total
Eur

4 Acer campestre 18-20 tige 318,00 1 272,00 L

1 Acer campestre 20-25 tige 420,00 420,00 L

2 Acer campestre 25-30 tige 510,00 1 020,00 L

6 Acer campestre cépée 250/300 227,39 1 364,34 L

3 Acer platanoides 18-20 tige 235,00 705,00 L

1 Acer platanoides 20-25 tige 285,00 285,00 L

1 Acer platanoides 25-30 tige 355,00 355,00 L

1 Acer pseudoplatanus 18-20 tige 235,00 235,00 L

3 Acer pseudoplatanus 20-25 tige 285,00 855,00 L

1 Acer pseudoplatanus 25-30 tige 355,00 355,00 L

6 Quercus petraea 18-20 tige 235,00 1 410,00 L

1 Quercus petraea 20-25 tige 300,00 300,00 L

1 Quercus petraea 25-30 tige 390,00 390,00 L

3 Ulmus minor 18-20 tige 235,00 705,00 L

5 Ulmus Resista 20-25 tige 275,00 1 375,00 L

1 Ulmus Resista 25-30 tige 390,00 390,00 L

1 Frais de transport * 350,00 350,00 H

11 786,34Sous-total
1 143,6310,00 % TVA (L):

70,0020,00 % TVA (H):

12 999,97Total Eur

Nous vous prions de bien vouloir trouver en pièce jointe nos Conditions générales de vente.

Les conditions de transport sont négociées au cas par cas suivant le poids, le volume et le montant de la commande. Les tarifs

sont disponibles sur consultation.

Vous pouvez affréter le transporteur de votre choix et organiser un enlèvement des arbres à vos frais sur notre plateforme.

Cordialement,

Pépinières de Tortefontaine







Numéro: 13784

Numéro de

relation:

2320

Dated'enregistr

ement:

30/06/2025 Tél: 03.21.91.97.00

Page: 1 Fax: 03.21.31.26.30

DEVIS VILLE LE PORTEL-PLAGE

Service Espaces Verts

Rue Jean-Paul GACHERE

62480  LE PORTEL

Project: Devis Réf: Plantations Quartiers

Devis valable pour la saison Automne/Hiver 2025/2026 - Au plus tard plantation en mars 2026

Qté Nom de Plante Dimension Prix Total
Eur

3 Acer campestre 18-20 tige 318,00 954,00 L

5 Acer campestre 20-25 tige 420,00 2 100,00 L

5 Acer platanoides 18-20 tige 235,00 1 175,00 L

5 Acer platanoides 20-25 tige 285,00 1 425,00 L

4 Acer pseudoplatanus 18-20 tige 235,00 940,00 L

7 Acer pseudoplatanus 20-25 tige 285,00 1 995,00 L

7 Quercus petraea 18-20 tige 235,00 1 645,00 L

8 Quercus petraea 20-25 tige 300,00 2 400,00 L

7 Quercus robur 20-25 tige 300,00 2 100,00 L

8 Ulmus minor 18-20 tige 235,00 1 880,00 L

8 Ulmus Resista 20-25 tige 295,00 2 360,00 L

1 Frais de transport * 350,00 350,00 H

19 324,00Sous-total
1 897,4010,00 % TVA (L):

70,0020,00 % TVA (H):

21 291,40Total Eur

Nous vous prions de bien vouloir trouver en pièce jointe nos Conditions générales de vente.

Les conditions de transport sont négociées au cas par cas suivant le poids, le volume et le montant de la commande. Les tarifs

sont disponibles sur consultation.

Vous pouvez affréter le transporteur de votre choix et organiser un enlèvement des arbres à vos frais sur notre plateforme.

Cordialement,

Pépinières de Tortefontaine



Récapitulatif des dépenses

Réfection des voiries 94 239,00 € 113 086,80 € 113086,8

Kiosque 27 043,00 € 32 451,60 € 32451,6

Engazonnement 3 250,00 € 3 900,00 € 3900

mobilier urbain 3 672,00 € 4 406,40 € 4406,4

pepinieriste 12 999,97 € 12999,97
pepinieriste 21291,4

refection enrobé noir 20 759,50 € 24 911,40 € 24911,4

terrain de boule 8 489,90 € 10 187,88 € 10187,88

201 944,05 € 223235,45

enveloppe 220 765,89 €
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